
 
 

INFORMATIONS DEMANDÉES AUX ORGANISATIONS INTERNATIONALES NON- 
GOUVERNEMENTALES DEMANDANT “LE STATUT D’OBSERVATEUR” 

 

(a) Nom officiel de l'organisation en langues différentes (avec initiales). 

(b) Adresse postale complète, téléphone, télécopie et courrier électronique, ainsi que l’adresse télex et 
le site Internet, selon le cas. 

(c) Objectifs et domaines (mandat) de l'organisation, et modes de fonctionnement. (Inclure statuts, acte 
constitutif, règlements, règlement intérieur, etc.). Date de création. 

(d) Organisations membres (nom et adresse de chaque organisation affiliée, méthode d'affiliation, 
indiquer le nombre de membres si possible, et les noms des principaux responsables. S'il y a des 
membres à titre individuel dans l'organisation, indiquer s.v.p. leur nombre approximatif dans chaque 
pays. Si l’organisation est de nature fédérale et qu’elle compte des organisations internationales 
non gouvernementales parmi ses membres, veuillez indiquer si l’une d’elles possède déjà le statut 
d’observateur auprès de la Commission du Codex Alimentarius). 

(e) Structure (assemblée ou conférence; conseil ou autre forme d'organe directeur; type de secrétariat 
général; commissions sur des sujets particuliers, le cas échéant, etc.). 

(f) Indication de la source de financement (par exemple contributions, financement direct, contributions 
extérieures ou subventions). 

(g) Réunions (indiquer la fréquence et le nombre de participants en moyenne; envoyer le rapport de la 
dernière réunion, y compris les résolutions adoptées) concernant les questions qui couvrent en 
totalité ou en partie le champ d'activité de la Commission. 

(h) Relations avec d’autres organisations internationales: 

- ONU et organes (indiquer le statut consultatif ou autres relations, le cas échéant); 

- Autres organisations internationales (fournir des documents concernant les activités 
essentielles). 

(i) Contribution prévue au Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires. 

(j) Activités antérieures pour le compte de la Commission du Codex Alimentarius et du Programme 
mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, ou en rapport avec ceux-ci (indiquer toute relation 
des affiliés nationaux avec les Comités de coordination régionaux et/ou les Points de contact du 
Codex ou les comités nationaux du Codex durant au moins les trois années précédant la 
demande). 

(k) Domaine d'activité dans lequel la participation au titre d'observateur est demandée (Commission 
et/ou organes subsidiaires). Si plus d'une organisation ayant des intérêts similaires sollicitent le 
statut d'observateur dans un domaine d'activité, ces organisations sont encouragées à se fédérer 
ou à s'associer aux fins de la participation. Si la formation d'une telle organisation n'est pas 
réalisable, la demande doit en indiquer les raisons. 

(l) Précédentes demandes d’admission au statut d’observateur auprès de la Commission du Codex 
Alimentarius, notamment celles faites par une organisation membre de l’organisation requérante. 
En cas d’admission, veuillez préciser quand et pourquoi il a été mis fin au statut d’observateur. En 
cas de refus, veuillez indiquer les motifs invoqués. 

(m) Langues (anglais, français ou espagnol) dans laquelle la documentation doit être envoyée aux 
organisations internationales non-gouvernementales. 

(n) Nom, fonction et adresse de la personne fournissant les renseignements. 

(o) Signature et date. 

 


